
 
 
 

 
METTONS EN PLACE L’APPRENTISSAGE  

POUR LES ELEVES-AVOCATES 
 
 

 
Ayant pris lecture du rapport soumis au Conseil National des Barreaux sur la proposition de 
permettre à la formation des élèves-avocates de se dérouler dans le cadre facultatif du contrat 
d’apprentissage, les syndicats signataires expriment leur satisfaction sur l’avancée des 
travaux de la commission formation du CNB. 
 
Les syndicats signataires réaffirment leur soutien à l’adoption du principe de l’apprentissage 
pour notre profession par l’AG du CNB du 11 avril prochain, tel que présenté par ce rapport. 
 
Ils appellent ensuite à ce que des échanges puissent avoir lieu rapidement pour définir les 
modalités concrètes d’application de l’apprentissage aux élèves-avocates. 
 
Les syndicats signataires réaffirment leur volonté de renforcer l’attractivité de notre profession, 
tout en garantissant le développement des structures professionnelles, et en préservant les 
intérêts de chacune. 
 
 
 

Paris le 10 avril 2025 
 
 
 

   
 

 

 

 


